
Comment avez-vous
été choisi ?

Comment se déroule 
l’enquête Handicovid ? 

Les modalités de l’enquête 

Serez-vous contacté.e ?

Vous avez accepté de participer à cette recherche.

Afin de représenter un maximum de situations, plusieurs 
groupes de personnes avec des caractéristiques différentes seront 
contactées (âge, sexe, type de pathologie…). Si vous appartenez à un 
groupe pour lequel il manque des gens, vous serez contacté.

Qui va vous contacter ?

Vous avez laissé vos coordonnées sur le formulaire de 
consentement remis par votre médecin.

Un enquêteur formé et recruté par l’Irdes vous contactera par courriel 
ou par téléphone très prochainement pour fixer un rendez-vous afin de 
réaliser un entretien d’environ 1h30.

Cet entretien pourra être mené en plusieurs fois si nécessaire et, si vous 
le souhaitez, vous pourrez être accompagné par le proche de votre 
choix.

Vos coordonnées ne seront jamais utilisées pour autre chose et dé-
truites après l’enquête.

Comment avez-vous
été choisi ?

L’Irdes vous remercie pour votre collaboration  
et votre disponibilité pour cette recherche.

Les données recueillies seront très précieuses.

Le règlement 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données (Règlement général sur la protection des 
données, RGPD, ainsi que la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés), s’applique aux réponses faites 
à la présente enquête. Le GIP-Irdes sera seul destinataire des données 
recueillies. Les réponses à cette enquête seront conservées pendant 
durée de cinq ans puis archivées pendant dix ans. Cette enquête n’est pas 
obligatoire et le fait de ne pas y répondre n’impliquera aucune conséquence 
quelle qu’en soit la nature. La Loi informatique et libertés garantit aux 
personnes concernées un droit d’accès, de rectification, d’effacement et 
de limitation du traitement pour les données les concernant. Ces droits 
peuvent être exercés auprès de Mme Stéphanie Guillaume, représentante 
du responsable de traitement pour le GIP-Irdes, 21-23 rue des Ardennes, 
75019 Paris. Il est également possible d’introduire une réclamation auprès 
de la Cnil https://www.cnil.fr/. Le traitement de vos données est fondé sur 
la mission d’intérêt public dont est investi le GIP-Irdes, et le traitement de 
vos données concernant la santé est fondé sur une finalité de recherche 
scientifique ; n° autorisation Cnil DR-2022-206. L’opération d’appariement 
sera réalisée avec même souci de confidentialité et de sécurité que le 
traitement des données d’enquête.

Contact :

Stéphanie GUILLAUME

Téléphone : 01 53 93 43 34 
Courriel : guillaume@irdes.fr

Pour en savoir plus :
www.irdes.fr/handicovid



Le contenu de l’enquête

A l’aide d’une grille, l’enquêteur vous aidera à reconstituer votre par-
cours de vie, selon plusieurs thèmes :

Contexte 

· Situation familiale

· Lieu de résidence

· Activités

· Ressources financières

Santé

· Evénements de santé

· Etat de santé ressenti

Accompagnement et suivi

· Médical et paramédical

· Médico-social

· Proches aidants

Afin d’éviter d’allonger inutilement la durée de l’entretien, les informa-
tions relatives à votre consommation de soins seront recueillies directe-
ment auprès de la Caisse nationale d’assurance maladie.

Les objectifs de l’enquête 

IDENTIFIER les restrictions d’accès aux soins et d’accompagnement 
pendant la pandémie de Covid-19

MESURER les conséquences de ces restrictions sur l’état de santé et la 
perte d’autonomie

Les résultats de cette étude, seront présentés de façon anonyme 
et seront disponibles sur le site de l’Irdes à l’adresse suivante : 
www.irdes.fr/handicovid


